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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

EXERCICE CLOS LE 31/12/2024 

Aux associés, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de la société JRC-APR relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de 

cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

«Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 

le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 

plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté 

sur le caractère approprié des principes comptables appliqués ainsi que sur le caractère 

raisonnable des estimations significatives retenues.  



Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 

pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport de gestion de la Présidente et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux associés. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 

relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser 

son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par la Présidente. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative.  

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 



Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à 

l’audit des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 

Fait à BORDEAUX, 

Le 02 juin 2025 

Le Commissaire aux Comptes, 

2AC AQUITAINE 

Représenté par 

Bertrand LAFFORT 



ANNEXE : Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants

et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité

du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les

concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la

capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec

réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.
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BILAN ACTIF 

 
Actif 

Rubriques Montant brut Dépréciation Montant net N Montant net N-1 

Capital souscrit non appelé     

Frais d’établissement     

Frais de développement     

Concessions, brevets et droits similaires     

Fonds commercial 430 564 15 101 415 463 417 461 

Autres immobilisations incorporelles     

Avances et acomptes sur immobilisations 
incorporelles     

Terrains     

Constructions     

Installations techniques, matériel et outillage 
industriels 393 209 349 697 43 512 16 993 

Autres immobilisations corporelles 236 276 145 304 90 973 61 080 

Immobilisations en cours     

Avances et acomptes     

Participations évaluées selon la méthode de mise en 
équivalence     

Autres participations     

Créances rattachées à des participations     

Autres titres immobilisés     

Prêts     

Autres immobilisations financières 25 140  25 140 21 140 

Actif immobilisé 1 085 189 510 102 575 087 516 674 

Stocks de matières premières, d’approvisionnements 3 445  3 445 3 445 

Stocks d’en-cours de production de biens     

Stocks d’en-cours  production de services     

Stocks produits intermédiaires et finis     

Stock de marchandises     

Avances, acomptes versés sur commandes     

Créances clients et comptes rattachés 907 079 21 251 885 828 886 212 

Autres créances 117 983  117 983 97 582 

Capital souscrit et appelé, non versé     

Valeurs mobilières de placement 510 041  510 041  

Dont actions propres     

Disponibilités 403 122  403 122 1 027 901 

Charges constatées d’avance 870  870 2 099 

Actif circulant 1 942 540 21 251 1 921 289 2 017 239 

Frais d’émission d’emprunts à étaler     

Prime de remboursement des obligations     

Ecart de conversion (actif)     

TOTAL 3 027 729 531 353 2 496 376 2 533 914 
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BILAN PASSIF

Passif 

Rubriques Montant net N Montant net N-1 

Capital social ou individuel 170 000 170 000 

Dont versé 170 000 

Primes d’émission, de fusion, d’apport, … 517 240 517 240 

Ecarts de réévaluation 

Dont écart d’équivalence 

Réserve légale 17 000 17 000 

Réserves statutaires ou contractuelles 

Réserves réglementées 

Dont réserve spéciale des provisions pour fluctuation des cours 

Autres réserves 116 453 172 182 

Dont réserve relative à l’achat d’œuvres originales d’artistes vivants 

Report à nouveau 

RESULTAT DE L’EXERCICE 92 494 114 271 

Subventions d’investissement 

Provisions réglementées 

Capitaux propres 913 187 990 693 

Produits des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées 

Autres fonds propres 

Provisions pour risques 7 201 6 501 

Provisions pour charges 

Provisions pour risques et charges 7 201 6 501 

Emprunts obligataires convertibles 

Autres emprunts obligataires 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 19 958 

Emprunts et dettes financières divers 

Dont emprunts participatifs 

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 386 453 241 452 

Dettes fiscales et sociales 1 095 539 1 105 855 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

Autres dettes 93 996 169 455 

Produits constatés d’avance 

Dettes 1 575 989 1 536 720 

Ecart de conversion (passif) 

TOTAL 2 496 376 2 533 914 
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COMPTE DE RESULTAT 

 

Rubriques France Export Montant N Montant N-1 

Ventes de marchandises     

Production vendue de biens     

Production vendue de services 6 227 066  6 227 066 5 875 578 

Chiffre d’affaires net 6 227 066  6 227 066 5 875 578 

Production stockée     

Production immobilisée     

Subventions d’exploitation   4 000  

Reprise sur amortissements et provisions, transfert 
de charges   4 163 57 088 

Autres produits   19 124 58 532 

Produits d’exploitation 6 254 353 5 991 199 

Achats de marchandises (y compris droits de douane)     

Variations de stock (marchandises)     

Achats de matières premières et autres 
approvisionnements (y compris droits de douane)   82 687 77 349 

Variation de stock (matières premières et 
approvisionnements)     

Autres achats et charges externes   1 293 954 1 258 451 

Impôts, taxes et versements assimilés   148 443 140 931 

Salaires et traitements   3 808 127 3 624 261 

Charges sociales   699 646 625 703 

Dotations aux amortissements sur immobilisations   50 663 42 975 

Dotations aux provisions immobilisations     

Dotations aux provisions sur actif circulant   20 174  

Dotations aux provisions pour risques et charges   2 200  

Autres charges   22 554 41 050 

Charges d’exploitation 6 128 447 5 810 721 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 125 905 180 478 

Bénéfice attribué ou perte transférée     

Perte supportée ou bénéfice transféré     

Produits financiers de participation     

Produits des autres valeurs mobilières et créances de 
l’actif immobilisé     

Autres intérêts et produits assimilés   17 041 76 

Reprises sur provisions et transferts de charges     

Différences positives de change     

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de 
placement     

Produits financiers 17 041 76 

Dotations financières aux amortissements et 
provisions     

Intérêts et charges assimilées   26 708 

Différences négatives de change     
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Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de 
placement 

Charges financières 26 708 

RÉSULTAT FINANCIER 17 016 (632) 

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS 142 921 179 846 

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 

Produits exceptionnels sur opérations en capital 8 600 

Reprises sur provisions et transferts de charges 

Produits exceptionnels 8 600 

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 3 225 1 310 

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 19 503 

Dotations exceptionnelles aux amortissements et 
provisions 

Charges exceptionnelles 22 728 1 310 

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (14 128) (1 310) 

Participation des salariés au résultat de l'entreprise 15 085 29 652 

Impôt sur les bénéfices 21 214 34 613 

TOTAL DES PRODUITS 6 279 994 5 991 274 

TOTAL DES CHARGES 6 187 500 5 877 003 

BÉNÉFICE OU PERTE 92 494 114 271 
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PRINCIPES COMPTABLES, METHODES D’EVALUATION 

Faits caractéristiques de l’exercice :  

Pas de fait caractéristique  

Evènements significatifs postérieurs à la clôture : 

Pas d’éléments significatifs postérieurs à la clôture  

Règles et méthodes comptables :  

Les comptes annuels de l’exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables, dans le respect du 
principe de prudence et de l’indépendance des exercices, et en présumant de la continuité de l’exploitation et conformément 
aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.  

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

a. Principes et conventions générales :

Les comptes de l’exercice clos ont été élaborés et présentés conformément au règlement de l’Autorité des Normes Comptables 
en vigueur à la date d’établissement des dits comptes annuels  

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base :  

 Continuité d’exploitation
 Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre
 Indépendance des exercices

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels  

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits e comptabilité est la méthode des couts historiques. 

b. Permanence des méthodes :

Les méthodes d’évaluation retenues pour cet exercice n’ont pas été modifiées par rapport à l’exercice précédent. 

c. Immobilisations corporelles :

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais d'accessoires, hors frais 
d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production.  

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus / sont inclus dans le coût de 
production de ces immobilisations.  

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. Les comptes 
annuels de l’exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables, dans le respect du principe de 
prudence et de l’indépendance des exercices, et en présumant de la continuité de l’exploitation et conformément aux règles 
générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.  

d. Titres immobilisés :

Les titres de participation, ainsi que les autres titres immobilisés, ont été évalués au prix pour lequel ils ont été acquis, à 
l’exclusion des frais engagés pour leur acquisition.  

e. Créances et dettes :

Les créances sont comptabilisées pour leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur comptable.  
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IMMOBILISATIONS 

 

Augmentations 

Rubriques  Valeur brute  début 
d'exercice 

Augmentations par 
réévaluation 

Acquisitions, 
apports, création, 

virements 
Frais d’établissement et de développement     

Autres immobilisations incorporelles  435 735   

Terrains     

Constructions sur sol propre     

Constructions sur sol d'autrui     

Constructions installations générales     

Installations techniques et outillage industriel  431 102  42 264 
Installations générales, agencements et divers  62 054  12 146 
Matériel de transport  211 323  50 185 
Matériel de bureau, informatique et mobilier  43 556  500 
Emballages récupérables et divers     

Immobilisations corporelles en cours     

Avances et acomptes     

Total des immobilisations corporelles  748 035  105 096 
Participations et mises en équivalence     

Autres participations     

Autres titres immobilisés     

Prêts et autres immobilisations financières  21 140  4 000 
Total des immobilisations financières  21 140  4 000 
TOTAL  1 204 911  109 096 

     
Diminutions 

Rubriques Diminutions par 
virement 

Diminutions par 
cessions mises 

hors-service 

Valeur brute fin 
d'exercice 

Réévaluations 
légales 

Frais d’établissement et de développement     

Autres immobilisations incorporelles  5 171 430 564  

Terrains     

Constructions sur sol propre     

Constructions sur sol d'autrui     

Constructions installations générales     

Installations techniques et outillage industriel  80 158 393 209  

Installations générales, agencements et divers  12 467 61 734  

Matériel de transport  103 826 157 682  

Matériel de bureau, informatique et mobilier  27 196 16 860  

Emballages récupérables et divers     

Immobilisations corporelles en cours     

Avances et acomptes     

Total des immobilisations corporelles  223 646 629 485  

Participations et mises en équivalence     

Autres participations     

Autres titres immobilisés     

Prêts et autres immobilisations financières   25 140  

Total des immobilisations financières   25 140  

TOTAL  228 818 1 085 189  
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AMORTISSEMENTS 

 

Situation et mouvements de l’exercice des amortissements techniques (ou venant en diminution de l’actif) 

Rubriques Montant début exercice Augmentations Dotations Diminutions Reprises Montant fin 
exercice 

Frais d’établissement et de développement     

Autres immobilisations incorporelles 18 274 12 955 16 128 15 101 

Terrains     

Constructions sur sol propre     

Constructions sur sol d'autrui     

Constructions inst. générales, agencements et aménagements 
des constructions     

Installations techniques, matériel et outillage industriels 414 109 15 768 80 181 349 697 

Inst générales, agencements et divers 39 384 5 085 12 489 31 980 

Matériel de transport 180 565 23 183 103 747 100 001 

Mat de bureau et informatique, mobilier 35 904 4 627 27 208 13 323 

Emballages récupérables et divers     

Total immobilisations corporelles 669 962 48 663 223 625 495 001 

TOTAL 688 236 61 618 239 753 510 102 
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Ventilation des mouvements affectant la provision pour amortissements dérogatoires 

 Dotations Reprises  

Rubriques Différentiel  de 
durée  et autres Mode  dégressif 

Amortissement  
fiscal 

exceptionnels 

Différentiel  de 
durée Mode  dégressif 

Amortissement  
fiscal  

exceptionnel 

Mouvement net 
amortissements  

à la fin de  
l’exercice 

Frais d’établissement et de développement        

Autres immobilisations incorporelles        

Terrains        

Constructions sur sol propre        

Constructions sur sol d'autrui        

Constructions installations gales        

Inst techniques et outil. indust.        

Inst gales, agencements et divers        

Matériel de transport        

Mat de bureau, infor. et mobilier        

Emballages récupérables et divers        

Total des ventilations immos.        

Frais d’acquisition de titres de participation        

TOTAL GÉNÉRAL        

TOTAL DES DOTATIONS  TOTAL DES REPRISES  DOTATIONS - REPRISES  

        

Mouvements de l’exercice affectant les charges réparties sur plusieurs exercices 

Rubriques Montant début exercice Augmentations Dotations Diminutions Reprises Montant fin 
exercice 

Frais d’émission d’emprunt à étaler     

Primes de remboursement des obligations     
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PROVISIONS INSCRITES AU BILAN 

 

Provisions réglementées 

Rubriques Montant début 
d'exercice 

Augmentations 
dotations Diminutions  reprises Montant fin  

d'exercice 

Provisions pour reconstitution des gisements     

Provisions pour investissement     

Provisions pour hausse des prix     

Amortissements dérogatoires     

Provisions pour prêts d’installation     

Autres provisions réglementées     

TOTAL     

     

Provisions pour risques et charges 

Rubriques Montant début 
d'exercice 

Augmentations 
dotations Diminutions  reprises Montant fin  

d'exercice 

Provisions pour litiges 6 501 2 200 1 500 7 201 

Provisions pour garanties données aux clients     

Provisions pour pertes sur marchés à terme     

Provisions pour amendes et pénalités     

Provisions pour pertes de change     

Provisions pour pensions et obligations similaires     

Provisions pour impôts     

Provisions pour renouvellement des immobilisations     

Provisions pour gros entretien et grandes révisions     

Provisions pour charges sociales et fiscales sur congés 
à payer     

Autres provisions pour risques et charges     

TOTAL 6 501 2 200 1 500 7 201 

     

Provisions pour dépréciation 

Rubriques Montant début 
d'exercice 

Augmentations 
dotations Diminutions  reprises Montant fin  

d'exercice 

Provisions sur immobilisations incorporelles     

Provisions sur immobilisations corporelles     

Provisions sur titres mis en équivalence     

Provisions sur titres de participation     

Provisions sur autres immobilisations financières     

Provisions sur stocks et en cours     

Provisions sur comptes clients 1 077 20 174  21 251 

Autres provisions pour dépréciation     

TOTAL 1 077 20 174  21 251 

TOTAL GÉNÉRAL 7 578 22 374 1 500 28 452 
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ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES ET DETTES 

 

Etat des créances 

Rubriques  Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an 

Créances rattachées à des participations     

Prêts     

Autres immobilisations financières  25 140  25 140 

Total de l'actif immobilisé  25 140  25 140 

Clients douteux ou litigieux  3 161  3 161 

Autres créances clients  903 918 903 918  

Créance représentative de titre prêtés ou remis en garantie     

Personnel et comptes rattachés  16 573 16 573  

Sécurité sociale et autres organismes sociaux     

Etat – Impôts sur les bénéfices  13 410 13 410  

Etat – Taxe sur la valeur ajoutée  75 862 75 862  

Etat – Autres impôts, taxes et versements assimilés     

Etat – Divers     

Groupes et associés  419 419  

Débiteurs divers  11 719 11 719  

Total de l'actif circulant  1 025 062 1 021 901 3 161 

Charges constatées d'avance  870 870  

TOTAL  1 051 072 1 022 771 28 301 

     
Etat des dettes 

Rubriques Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an et 5 
ans au plus A plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles     

Autres emprunts obligataires     

Auprès des organismes de crédit :     

- à 1 an maximum à l'origine     

- à plus de 1 an à l'origine     

Emprunts et dettes financières divers     

Fournisseurs et comptes rattachés 386 453 386 453   

Personnel et comptes rattachés 588 790 588 790   

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 202 438 202 438   

Impôts sur les bénéfices     

Taxe sur la valeur ajoutée 228 383 228 383   

Obligations cautionnées     

Autres impôts, taxes et assimilés 75 929 75 929   

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés     

Groupe et associés     

Autres dettes 93 996 93 996   

Dette représentative de titres empruntés ou remis en garantie     

Produits constatés d'avance     

TOTAL 1 575 989 1 575 989   
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CHARGES A PAYER 

Montant des charges à payer inclus dans les postes de bilan suivants : 
 

Rubriques Montant 

Emprunts obligataires convertibles  

Autres emprunts obligataires  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit  

Emprunts et dettes financières divers  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 19 929 

Dettes fiscales et sociales 482 519 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés  

Disponibilités, charges à payer  

Autres dettes 65 544 

TOTAL 567 992 

 

PRODUITS ET AVOIRS A RECEVOIR 

 

Montant des produits et avoirs à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant TTC 

Immobilisations financières  

- Créances rattachées à des participations  

- Autres immobilisations financières  

Créances  

- Créances clients et comptes rattachés 13 918 

- Autres créances 690 

dont avoirs à recevoir 690 

Valeurs mobilières de placement  

Disponibilités 7 000 

TOTAL 21 608 

 

FONDS COMMERCIAL  

  
 
 
Conformément aux recommandations de l'article 214-15 du PCG, des tests de dépréciation du fonds de commerce ont été 
réalisés à la clôture de l'exercice. Compte tenu des résultats de ces tests, aucune provision n'a été comptabilisée.
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VENTILATION DE L’EFFECTIF DE L’ENTREPRISE 

Par effectif salarié, on entend l’ensemble des personnes ayant un contrat de travail et rémunérées directement par 
l’entreprise. 
 
Par personnel mis à disposition, on entend personnel intérimaire et le personnel détaché ou prêté par l’entreprise. 

 

Rubriques Personnel salarié Personnel mis à disposition de l’entreprise 

Ingénieurs et cadres 3  

Agents de maîtrise et techniciens 5  

Employés 1  

Ouvriers 128  

TOTAL 137  

 
 
 

CAPITAL SOCIAL 

 

Composition du capital social 

Catégories de parts ou d'actions En début 
d'exercice 

Créées  pendant 
l'exercice 

Remboursées  
pendant l'exercice 

A la clôture 
d'exercice Valeur  nominale 

1- Actions ordinaires 17 000 0 0 17 000 10 

Dont détenues par JCB PARTICIPATIONS 8 500 0 0 8 500   

Dont détenues par CAZES CARRERE PARTICIPATIONS 8 500 0 0 8 500  

TOTAL 17 000 0 0 17 000 10 

      
 

CHARGES ET PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 

 

Rubriques Charges Produits 

CHARGES D'EXPLOITATION 869.98  

TOTAL   
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ENGAGEMENTS PRIS EN MATIERE DE PENSIONS, RETRAITES ET ENGAGEMENTS ASSIMILES 

Engagements Dirigeants Autres Provisions 

Pensions et indemnités assimilées 49 653 

Compléments de retraite pour personnel en activité 

Compléments de retraite et indemnités assimilées pour personnel à la retraite 

Indemnités de départ à la retraite et autres indemnités pour personnel en activité 

TOTAL 49 653 

Commentaires : 

La société n’a signé aucun accord particulier en matière d’engagement de retraite. 

Ces derniers se limitent donc à l’indemnité conventionnelle de départ à la retraite. 

Aucune provision pour charge n’a été comptabilisée au titre de cet exercice.  

Hypothèses de calculs retenues :  
Départ a la retraite à l’age de 67 ans  
Turn over fort pour les employés  
Turn over fort pour les cadres  
Taux actualisation : 3.38 %  
Taux de progression des salaires : 1% pour les cadres  
Taux de progression des salaires : 1% pour les non cadres 
Charge sociales patronales : 20% pour les non cadres  
Charges sociales patronales : 40% pour les cadres  
Table de mortalité INSEE 2020-2022  

Méthode de calcul : ANC 2021
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IDENTITE DES SOCIETES MERES CONSOLIDANT LES COMPTES 

La SAS JCB PARTICIPATIONS, au capital de 956 000 euros, et située 40 rue Emile Fourcand, 33000 Bordeaux, détient 50 % 
des titres de la société JRC-APR.  

La SAS CAZES CARRERE PARTICIPATIONS, au capital de 1 024 900 euros et située Avenue Marcel DASSAULT, ZAC 
Industrielle de Lons, 64140 Lons, détient 50 % des titres de la société JRC-APR.  

CHARGES ET PRODUITS FINANCIERS CONCERNANT LES ENTREPRISES LIEES 

Charges financières Produits financiers 

TOTAL 26 17 041 

Dont entreprises liées 0 0 

TOTAL 26 17 041 



RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

Aux associés, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre 

rapport sur les conventions réglementées.  

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 

données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été 

avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous 

prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il 

vous appartient d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue 

de leur approbation.  

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 

doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relatives à 

cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous 

ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.  

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

En application de l'article 15 des statuts, nous avons été avisés des conventions visées à 

l’article L.227-10 du Code de commerce qui sont intervenues au cours de l’exercice écoulé. 

1- Prestations comptables et de contrôles de gestion

-Personnes concernées

SAS JCB PARTICIPATIONS représentée par Monsieur Jean-Christophe BOSCHET, son 

Président, société contrôlant la SAS JRC-APR au sens de l’article L. 233-3 du code de 

Commerce. 

-Nature et objet

La SAS JCB PARTICIPATIONS a facturé à la SAS JRC-APR des prestations comptables et 

de contrôle de gestion. 

-Modalités

Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024, ces prestations ont donné lieu à facturation 

d’un montant de 74 400 € HT. 



2- Convention de trésorerie

-Personnes concernées

SAS JCB PARTICIPATIONS représentée par Monsieur Jean-Christophe BOSCHET, son 

Président, société contrôlant la SAS JRC-APR au sens de l’article L. 233-3 du code de 

Commerce. 

-Nature et objet

Avances de trésorerie consenties par la SAS JCB PARTICIPATIONS à la SAS JRC-APR 

-Modalités

Au 31/12/2024, le compte courant de la SAS JCB PARTICIPATIONS présent à l’actif de la 

SAS JRC-APR s’élève à 399 € (identique au 31/12/2023) 

La société SAS JCB PARTICIPATIONS étant en sauvegarde ces créances n’ont pas porté 

intérêts.  

Fait à BORDEAUX, 

Le 02 juin 2025 

Le Commissaire aux Comptes, 

2AC AQUITAINE 

Représentée par  

Bertrand LAFFORT 
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